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La mission d’information de la conférence des présidents sur l’accès des Français à 

un logement digne et la réalisation d’un parcours résidentiel durable a auditionné 

Mme Laetitia Malet, déléguée générale adjointe de l’Association des communes et collectivités 

d'outre-mer (ACCD'OM). 

M. le président Stéphane Peu. La présente mission d’information sur les politiques 
du logement, qui nous a été confiée par la présidence de l'Assemblée nationale, s’inscrit dans 
la perspective de l’annonce effectuée par le Président de la République en septembre dernier, 
reprise par le ministre Vergriete, concernant une loi d’orientation et de décentralisation des 
politiques du logement. Celle-ci doit être présentée à la fin du premier semestre 2024. Notre 
mission a pour ambition de proposer des contributions approuvées par le plus grand nombre de 
parlementaires, à l’image des conclusions du Conseil national de la refondation (CNR) consacré 
au logement, qui a réussi à dégager des pistes consensuelles, soutenues de la fondation Abbé 
Pierre aux promoteurs en passant par le mouvement HLM et le Medef. 

Alors que nous arrivons à la fin de nos travaux, nous souhaitons consacrer un temps 
d’échange à la situation particulière des outre-mer. Ces territoires connaissent en effet une crise 
du logement similaire à celle de la métropole, à laquelle s’ajoutent des difficultés spécifiques 
au sujet desquelles nous souhaitons vous entendre. 

Mme Laetitia Malet, déléguée générale adjoint de l’Association des communes et 
collectivités d’outre-mer (ACC’DOM). Je tiens tout d’abord à vous remercier de nous 
permettre de vous apporter notre vision de la problématique du logement, sous l’angle des 
collectivités. 

Il convient d’abord de souligner l’importance des enjeux de cohésion économique 
structurelle, environnementale et sociale qui marquent les outre-mer. Une attention particulière 
doit être portée à la question de l'habitat, au regard de l'ampleur des besoins en logement et de 
leur impact économique et social sur la vie de nos territoires. 

En matière d'accès au logement social, la crise de l'offre de logements décents et 
abordables se prolonge. Dans les départements et régions d’outre-mer (Drom), 80 % de la 
population est éligible au logement social (contre 65 % au sein de l’Hexagone) et 70 % est 
éligible au logement très social (contre seulement 36 % au sein de l’Hexagone). Dans 
l'ensemble des outre-mer, l’Union sociale pour l’habitat (USH) évalue le déficit à plus de 
110 000 logements. Malgré les efforts engagés depuis plusieurs années et malgré l'action des 
bailleurs sociaux, la situation du logement social et de l'habitat en général reste préoccupante. 
Le secteur est ainsi marqué par une forte baisse de l'offre de logements neufs, par la persistance 
de l’habitat indigne, la faible réhabilitation du parc locatif social, mais également par le retard 
pris en matière d'aménagement et d'équipement des fonciers constructibles, la faiblesse des 
moyens des collectivités locales et la hausse des coûts de revient du logement social. Ces 
problématiques sont exacerbées par la forte évolution de l'inflation que connaissent les outre-
mer, qui fait obstacle à l'accès du plus grand nombre à un logement décent. Sur la période 2021-
2022, on constate ainsi une baisse de 12 % des logements financés et une baisse de 11 % des 
logements livrés par rapport à 2016. 

Sur le sujet du pilotage des politiques du logement, des défis différents existent dans 
chaque territoire en raison de ses spécificités géographiques, culturelles et économiques. Si les 
observations s’avèrent donc difficiles à généraliser, on constate néanmoins un bilan 
globalement contrasté sur la montée en compétences des établissements publics de coopération 
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intercommunale (EPCI) dans les politiques locales. Bien que celle-ci se soit traduite par une 
plus grande efficacité dans certains territoires, au sein desquels le dialogue local en matière 
d'habitat existe historiquement, les politiques locales de l'habitat cherchent encore une 
cohérence et un portage dans d'autres, en raison de fortes résistances. Afin de concevoir et de 
mettre en œuvre des politiques efficaces, il est donc essentiel de favoriser une maturation du 
dialogue local entre les différentes collectivités, mais également entre les collectivités et 
l'ensemble des acteurs du secteur de l'habitat. L’échelon pertinent de gouvernance à retenir pour 
le logement nous semble être le niveau intercommunal, dans la mesure où les plans locaux 
d’habitat (PLH) y sont obligatoires et où ce sont les EPCI qui possèdent la compétence 
aménagement, eau et assainissement. Les EPCI assurent une coordination et une collaboration 
entre les différentes entités locales, qui permettent de mieux répondre aux besoins en logement 
de la population. L’efficacité des cadres de référence repose cependant sur leur nécessaire 
adaptation aux réalités spécifiques de chaque territoire, tout comme il est indispensable de 
s’assurer que la gestion globale ne desserve pas certaines communes au sein même de l’EPCI. 

Sur la question de la production de logements, il est possible d'identifier à la fois des 
obstacles à la construction et à la réhabilitation des logements sociaux et des réponses à apporter 
aux besoins des populations. 

Certaines mesures spécifiques rencontrent des retards dans leur mise en place. On peut 
citer la simplification et l'adaptation des normes liées à l'acte de construire, incluant des délais 
relatifs au temps d'étude (loi sur l'eau ou fouilles archéologiques) qui s’étendent jusqu’à trois 
ou quatre ans dans nos territoires. Il est donc urgent de lancer une simplification des normes 
ainsi que la mise en œuvre des normes RUP (régions ultrapériphériques) prévues par le Comité 
interministériel des outre-mer (Ciom). 

On peut également citer le manque d'outils permettant de suivre le déploiement du plan 
au niveau de chaque territoire et de procéder à une évaluation à la fois qualitative et quantitative 
pour chacun. 

La faible disponibilité de foncier à aménager et à équiper représente, en outre, une 
contrainte importante pour les politiques publiques. À cette problématique s’ajoutent celle des 
indivisions et celle des zones inconstructibles, car la forte demande se heurte à une offre 
insuffisante, en particulier dans le logement intermédiaire. 

La construction de logements sociaux rencontre d’importants retards, dus notamment 
à un manque de soutien fiscal aux collectivités territoriales et à un manque d'équilibre entre les 
recettes et les dépenses induites des acteurs du secteur. Sur ce sujet, nous approuvons la 
proposition de M. Maurice Gironcel, président de la Communauté intercommunale du nord de 
La Réunion (Cinor), qui suggère que la politique de sanction à l’encontre des collectivités qui 
ne construisent pas assez de logements sociaux soit couplée avec une politique de récompense 
financière ou fiscale pour celles qui remplissent leurs objectifs. Cela permettrait d’induire des 
comportements vertueux au sein de certaines collectivités, qui préfèrent aujourd’hui faire le 
choix d’anticiper la sanction financière dans leurs budgets. 

Nous déplorons par ailleurs la centralité du pilotage du plan depuis Paris, alors même 
que l'objectif initial était celui d’un pilotage en partenariat avec les acteurs locaux, au premier 
rang desquels les collectivités de chaque territoire. 

Quant à l'augmentation des prix, qui s'accélère depuis ces deux dernières années, elle 
a pour effet une multiplication des appels d'offres déclarés infructueux ainsi que la prolifération 
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de chantiers abandonnés avant leur terme, aussi bien dans le secteur du logement social que 
dans celui du logement privé. La fédération du BTP demande d'ailleurs que soit actée, de la 
même façon qu’en Guyane, une exonération de charges renforcée afin de permettre une remise 
à niveau. S’ajoutent à cela l’augmentation des délais d'approvisionnement en matériaux de 
construction et des prix unitaires, qui ne permettent plus de tenir les délais et budgets de 
chantier ; avec pour conséquences un allongement des délais de livraison des programmes et 
des coûts de sortie des opérations neuves désormais incompatibles avec les ressources de 
nombreux ménages. Il est important de rappeler que les besoins en logement en outre-mer sont 
essentiellement sociaux et très sociaux, en raison du coût de la vie et des faibles revenus des 
ménages. 

Si nous tenons à saluer l'annonce faite par le Premier ministre, le 14 février 2024, 
concernant la simplification et les investissements qui vont être engagés pour 22 territoires 
français dont La Réunion, Mayotte et la Guyane, nous estimons que ces mesures, qui 
concernent 25 % d'un total de trente mille logements en trois ans, sont insuffisantes au regard 
des besoins réels. 

À la lumière des éléments que je viens de vous présenter, il semble plus opportun 
d’engager des chantiers de rénovation que de construction. Les difficultés induites par le 
millefeuille administratif rendent impérieuse la simplification des procédures. Nous demandons 
également une augmentation et une facilitation sur la ligne budgétaire unique (LBU) pour les 
départements qui souffrent d’un fort déficit de logements, particulièrement Mayotte et la 
Guyane. 

Sur la question des outils et selon les chiffres de l’USH, une vingtaine d'organismes 
interviennent dans le domaine du logement social en outre-mer, parmi lesquels treize sociétés 
d’économie mixte (SEM) immobilières et neuf organismes HLM. En 2019, le chiffre d'affaires 
de ces organismes était de 868 millions d'euros, pour plus de dix mille emplois par an. Du fait 
de la baisse des subventions et de la mise en œuvre de la réduction de loyer de solidarité (RLS), 
l'équilibre économique des opérations s'est dégradé au fil du temps. Par ailleurs, du fait de la 
non-revalorisation, pendant plusieurs années, du barème des APL, les loyers de sortie sont 
aujourd’hui trop élevés pour permettre aux ménages les plus modestes d’accéder à des 
logements neufs. Nous estimons préférable de consolider les opérateurs déjà existants, qui 
disposent d’une bonne connaissance des territoires ultramarins, plutôt que de faire appel à de 
nouveaux intervenants. 

On trouve, en outre, des exemples de réussite parmi les opérations de regroupement 
des organismes. La reprise des parts de Siguy, SEM immobilière guyanaise qui se trouvait en 
grande difficulté financière, par la société immobilière de Kourou, est notamment saluée par 
les collectivités concernées. 

Sur la question de la fiscalité applicable à la construction en outre-mer, le taux de TVA 
réduit à 2,1 % est satisfaisant. 

Il est également nécessaire d’aborder la problématique centrale du foncier et des 
territoires au sein desquels des zones entières se retrouvent quasiment inconstructibles, 
majoritairement du fait de la zéro artificialisation nette (ZAN). En Guyane, par exemple, l’État, 
qui détient une grande majorité des terres, se doit de libérer certaines zones au profit des 
collectivités afin de permettre la construction de logements. 
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Si l’efficacité des nombreux dispositifs fiscaux doit être renforcée, il est également 
nécessaire de veiller à limiter les effets d’aubaine, d’assurer leur simplification et également de 
garantir des produits diversifiés. Il est par ailleurs essentiel de mettre en place des mesures en 
faveur de l’accession des habitants de nos territoires à la propriété. 

Nous avons également été interrogés sur le parc de logements existants. Bien que le 
développement des locations saisonnières soit notable sur l’ensemble de nos territoires, nous 
déplorons, sur ce sujet comme sur de nombreux autres, le manque de données concernant 
l'outre-mer. Nous suggérons de rendre obligatoire la déclaration à la mairie des logements 
vacants utilisés comme location saisonnière, la mise en place d'une taxe sur cette activité, ainsi 
que d'une taxe en cas de non-occupation des logements durant, par exemple, plus de 50 % des 
nuitées annuelles. Cela permettrait, d'une part, de quantifier le parc de logements réellement 
vacants et, d'autre part, de limiter les potentiels abus des propriétaires qui mettraient leur 
logement en location saisonnière uniquement pour éviter la taxe sur les logements vacants en 
zone tendue. Je rappelle d’ailleurs que tous les territoires d'outre-mer sont en zone tendue. En 
dehors des nouvelles constructions, que les mairies peuvent quantifier grâce aux demandes de 
permis de construire, les collectivités ne disposent d’aucune visibilité sur le parc de logements 
privés et ne peuvent effectuer aucun contrôle sur les prix des loyers ou des transactions. En 
Guyane, par exemple, les fonctionnaires achètent des biens pour la durée de leur mission et les 
revendent après seulement quelques années, provoquant ainsi une hausse substantielle des prix 
sur le marché. 

Sur le vaste sujet de l'adaptation du parc de logements à de nouveaux besoins, nous 
proposons également des pistes de réflexion. Pour tenir compte des habitudes culturelles 
spécifiques à l’outre-mer, du fait desquelles les personnes âgées privilégient le maintien à 
domicile, il est nécessaire de développer des outils pour adapter les logements, les parties 
communes et les espaces extérieurs au vieillissement et à la perte d'autonomie. Une piste à 
considérer pourrait être le développement de solutions nouvelles adaptées, intégrées dans une 
programmation mixte. Au-delà de la partie immobilière, la partie « Services » est essentielle et 
doit pouvoir s'appuyer sur un écosystème d'acteurs en lien les uns avec les autres. Les bailleurs 
sont ainsi fortement encouragés à développer des stratégies transversales en lien avec les 
partenaires du territoire. 

Sur la question de l'emploi, la répartition des logements sur le territoire est inégale, 
aussi bien dans les Antilles qu’à La Réunion. Les communes en déficit de logements sont celles 
qui recensent le plus grand nombre d’emplois, tandis que les communes correctement équipées 
en logements souffrent du manque d'activité économique. Les habitants sont ainsi fréquemment 
contraints à l'exil au sein de communes dortoirs, et les conséquences sur les réseaux routiers 
comme sur le pouvoir d'achat des ménages s’observent au quotidien. En 2023, le nombre de 
demandes en attente pour un logement s’élève, dans les Drom, à 89 847, pour 11 489 
attributions. Une partie des ménages ne trouve donc pas de solution adaptée à sa situation 
d'emploi, particulièrement au sein des zones les plus tendues où l'activité économique est la 
plus dynamique et l’offre de logement la plus notoirement insuffisante. 

Le prêt à taux zéro est un dispositif clé pour les ménages à revenus modestes, en ce 
qu’il permet de faciliter la constitution de leur apport personnel et, par le mécanisme du différé, 
de mieux les solvabiliser. Il a cependant, faute d'actualisation annuelle des plafonds, largement 
perdu en efficacité. Si les annonces récentes du Gouvernement vont dans le bon sens, une 
révision de la composition familiale pourrait s’avérer profitable. 
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Si le bail réel solidaire (BRS) trouve progressivement sa place parmi les dispositifs 
d'accession sociale, le mécanisme de dissociation foncier/bâti ne saurait cependant se substituer 
aux politiques foncières des collectivités locales. Les conditions d'agrément des organismes 
fonciers solidaires par les services de l'État doivent faire l’objet d’une attention particulière, la 
pertinence économique et sociale des porteurs de projet n'étant aujourd’hui pas suffisamment 
analysée. Un seul organisme foncier solidaire, situé en Guadeloupe, est aujourd’hui agréé en 
outre-mer. 

M. le président Stéphane Peu. Je vous remercie pour ces explications détaillées et 
constate une grande similarité entre les problématiques que vous évoquez et celles que nous 
observons dans l'Hexagone. 

Je souhaite tout d’abord savoir si les critères de la loi du 13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi « SUR », sont les mêmes pour les outre-mer 
et pour l'Hexagone. Je souhaite également que vous nous indiquiez les différentiels d'inflation 
que vous constatez entre les territoires d'outre-mer et l'Hexagone. J’aimerais également que 
vous puissiez nous préciser si le sujet des fonciers d'État concerne uniquement la Guyane ou 
s’il s’agit d’une question plus générale, puisque nous proposerons dans notre rapport que l'État 
s’engage dans une politique plus volontariste sur la libération de fonciers à des fins de 
production de logements. 

Mme Laetitia Malet. Je confirme que la loi SRU s’applique de la même manière sur 
l’ensemble du territoire. 

Sur les différentiels d'inflation, il convient de préciser que le niveau des prix est, de 
façon générale, nettement plus élevé dans nos territoires qu’au sein de l’Hexagone, et que 
l’inflation y est donc également beaucoup plus importante. Si l’impact de certaines hausses 
tarifaires est moindre, à l’image des coûts de l’énergie dans la mesure où le chauffage n’est pas 
nécessaire dans nos habitations, les coûts supplémentaires liés à la distance amplifient encore 
davantage ces hausses. Si le différentiel est donc considérable entre outre-mer et Hexagone, on 
observe en revanche une cohérence entre les territoires des Drom malgré les écarts de distance. 
La situation est encore différente en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, où 
l’inflation est gérée différemment et le coût de la vie encore plus élevé. 

La question du foncier d'État est en effet principalement guyanaise, puisque l'État 
détient 98 % de ce territoire. Compte tenu de la loi ZAN, de l’érosion des littoraux et des 
espaces naturels ou historiques à protéger, les collectivités ne peuvent finalement intervenir que 
sur une partie très limitée du foncier. 

Je précise également que la TVA est différente en outre-mer par rapport à l’Hexagone : 
elle s’y élève à 2,10 % et elle est même inexistante en Guyane et à Mayotte. 

J’évoquais précédemment la situation particulière de la Guyane, qui bénéficie déjà de 
l’exonération des charges sociales sur le BTP (et le tourisme), que réclame aujourd’hui la 
fédération du BTP en vue de relancer l’activité. 

Cela démontre que nous sommes en mesure d'adapter nos actions aux spécificités de 
chaque territoire, à condition que cette démarche soit encouragée en amont. Les enjeux étant 
différents pour chacun de nos territoires, le traitement de la question du logement doit s’y 
adapter. À titre d’exemple, la forte demande que connaissent Mayotte et la Guyane est liée au 
nombre élevé de naissances et à une importante immigration. Il convient ainsi, pour ces 
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territoires, de réfléchir à la simplification des mesures de viabilisation des logements informels, 
afin d’au moins garantir à la population un accès à l'eau et à l'électricité. 

M. le président Stéphane Peu. Êtes-vous en mesure de nous communiquer le nombre 
de demandeurs de logement pour chaque département d’outre-mer ? 

Mme Laetitia Malet. Je pourrai vous communiquer ces chiffres. 

M. le président Stéphane Peu. La tension sur le logement social se constate-t-elle 
partout de la même façon ? 

Mme Laetitia Malet. On l’observe absolument partout, aussi bien à La Réunion qu’en 
Guadeloupe et en Martinique, mais de façon plus prégnante encore à Mayotte et en Guyane, où 
l’on rencontre à la fois une demande de logement plus forte et une pauvreté plus intense. 

Je tiens également à souligner une nouvelle fois les difficultés que nous rencontrons, 
sur ce sujet comme sur de nombreux autres, dans la récupération de données concernant nos 
territoires – et davantage encore pour des territoires comme Saint-Barthélemy, Saint-Martin, la 
Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna. 

M. Mickaël Cosson, rapporteur. Je vous remercie pour la qualité de votre 
présentation. 

Si la faible disponibilité du foncier s’explique, en Guyane, par l’importance de la 
surface du territoire détenue par l’État, pouvez-vous nous expliquer ce qu’il en est pour les 
autres territoires : l’impossibilité de construire s’explique-t-elle par la réglementation liée à la 
loi « Littoral » ou aux zones protégées, à des friches ou à des zones dédiées à l’agriculture ? 
Quel rôle joue le ZAN dans cette situation ? 

Sur la question des territoires retenus par l'appel à projets, il s’agit, selon moi, de 
s’inspirer des expériences concluantes qui ont été menées en matière de simplification, afin de 
les reproduire ensuite dans d’autres territoires et d’aboutir enfin à une réelle relance de la 
production de logements. Aussi, quelles sont, selon vous, les mesures concrètes qui 
permettraient de débloquer la situation ? J’ai notamment appris, grâce à votre intervention, que 
les mesures liées à la TVA que nous appelons de nos vœux sont déjà mises en place sur vos 
territoires. J’ai également noté qu’en plus du coût des matières premières, historiquement élevé 
en raison de l’importation, l’impact de l’inflation s’y ressentait de façon beaucoup plus brutale. 
Malgré les difficultés que vous rencontrez dans l’obtention de données chiffrées, disposez-vous 
d’éléments sur le parc de logements qui pourrait être transformé ou sur le bâti inutilisé et 
vacant ? 

Je partage vos propos sur l’hétérogénéité des demandes en fonction des territoires. Je 
présume notamment qu’en Guyane et à Mayotte, les fortes demandes de logement et les 
difficultés d’accès concernent une population jeune et active, et que les spécificités culturelles 
liées aux seniors ne sont pas prises en compte de la même façon dans tous les territoires. Aussi, 
ressentez-vous plus fortement à l’heure actuelle ces problématiques liées aux spécificités 
territoriales ou est-ce une situation historiquement observée ? 

Mme Laetitia Malet. Outre la situation particulière de la Guyane, que j’ai 
précédemment présentée, la faible disponibilité du foncier s’explique avant tout par la 
géographie de nos territoires. Du fait de la petite taille des îles, les surfaces disponibles sont 
naturellement modestes, et la topographie renforce encore davantage cette problématique 
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puisque les volcans, les montagnes et les rivières représentent autant de surfaces constructibles 
en moins. Il est en outre important de souligner que de nombreux espaces considérés 
aujourd’hui comme inconstructibles par les différentes lois sont déjà occupés, à l’image des 
littoraux. La nécessité est donc celle d’une adaptation, qui s’avère aujourd’hui complexe. 

M. Mickaël Cosson, rapporteur. Vous estimez donc que, compte tenu du faible 
nombre de surfaces constructibles, le relogement des populations vivant sur les zones littorales 
menacées par l’érosion est une solution complexe à mettre en application ? 

Mme Laetitia Malet. C’est effectivement le sens de mon propos. Je peux, pour 
l’illustrer, citer l’exemple de Saint-Pierre-et-Miquelon. La commune de Miquelon-Langlade, 
touchée par une érosion dévastatrice qui menace le village de disparition à court terme, va ainsi 
être intégralement déplacée et reconstruite plus loin sur les hauteurs. Le coût de ce projet 
colossal, qui prévoit le déplacement de l’ensemble des infrastructures du village, s’élève à 
30 millions d’euros pour l’Agence française de développement (AFD). Il en va de même en 
Guadeloupe, où l’état de certaines zones rend impérieux le relogement d’une partie de la 
population. Or la construction des nouveaux logements destinés à accueillir ces déplacés est 
rendue complexe par le manque d’espace disponible et les contraintes géographiques propres 
aux territoires. Les habitudes culturelles et sociales des habitants s’en trouvent également 
bouleversées, puisqu’ils sont contraints de quitter leurs maisons individuelles pour des 
logements en immeuble. 

La question des logements vacants soulève, quant à elle, la problématique de 
l’indivision, particulièrement prégnante en outre-mer. On trouve ainsi, en particulier à 
La Réunion, en Guadeloupe et en Martinique, de nombreux logements vacants qui se dégradent 
progressivement. À Fort-de-France, on dénombre près de quinze mille logements laissés 
vacants du fait de telles situations. Il conviendrait donc de simplifier, de façon urgente, les 
procédures liées à la résolution des indivisions dans nos territoires. 

Le parc de logements vacants et disponibles pour une réadaptation est, en revanche, 
très réduit en outre-mer. On trouve notamment très peu de grands bâtiments anciens qui 
pourraient être rénovés et transformés en logements. 

Sur la question du parcours résidentiel, il faut avant tout tenir compte des spécificités 
de l’outre-mer. Le nombre élevé de familles très nombreuses entraîne, par exemple, un fort 
besoin en logements de grande taille. Or on constate que les opérateurs du logement ne tiennent 
pas suffisamment compte de ces besoins, à l’image de La Réunion où 25 % des logements issus 
des opérations immobilières ne sont pas achetés ni loués du fait de leur inadaptation à la 
demande. Il en découle des opérations immobilières dont la rentabilité insuffisante met en péril 
les entreprises impliquées et des logements dont la pérennité ne peut pas être assurée. Une partie 
de la solution se trouve donc dans une meilleure adaptation aux habitudes culturelles de nos 
territoires. 

Les difficultés d’accession à la propriété s’expliquent, quant à elles, par le coût élevé 
de la vie. Dans la mesure où environ 70 % des habitants des outre-mer vivent en dessous du 
seuil de pauvreté, les possibilités d’accès à l’achat sont rares. Il est d’ailleurs fréquent que les 
chantiers de construction soient interrompus avant leur terme, à la suite d’une dégradation de 
la situation financière de l’acquéreur. Des solutions devront donc être trouvées face à ces 
importantes pertes de foncier, et les moyens adaptés pour permettre à nos populations à revenus 
modestes ou très modestes d'accéder à la propriété. En Guyane, la maire de Saint-Laurent-du-
Maroni mène des expérimentations en ce sens. 
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M. le président Stéphane Peu. Votre association a-t-elle formulé des propositions 
visant à accélérer la résolution des problèmes d’indivision ? Les règles étant semblables en 
outre-mer et dans l’Hexagone, comment s’expliquent ces spécificités ? 

Mme Laetitia Malet. Des pistes de réflexion sont actuellement à l’étude sur ce sujet, 
en lien notamment avec la mairie de Fort-de-France. 

Cette situation s’explique par le nombre important de crises liées à des problèmes 
intrafamiliaux. Dans de nombreuses familles, les enfants ont quitté les Antilles pour l’Hexagone 
et les parents décèdent souvent sans laisser de consignes explicites concernant l’héritage, ce qui 
génère des conflits au sein de la fratrie quant au devenir du bien. C’est donc l’impact de 
l’éloignement d’une partie des familles qui est significatif sur les indivisions. 

M. Mickaël Cosson, rapporteur. Votre intervention permet de prendre conscience 
des spécificités de vos territoires. L’ajout de normes réglementaires supplémentaires, qui 
pourrait avoir une pertinence en métropole, est ici rendu inutile par les éléments naturels et 
géographiques qui vous contraignent. 

Mme Laetitia Malet. Il est intéressant de noter que la superposition, sur la carte de la 
Guyane, de l’ensemble des réglementations liées à la biodiversité, à la loi « Littoral » du 
3 janvier 1986 et au ZAN, couvre l’ensemble du territoire. Je tâcherai de vous envoyer cette 
carte. 

M. Mickaël Cosson, rapporteur. Ce chevauchement des réglementations, appliquées 
de la même façon au sein de vos territoires qu’en métropole, démontre des lacunes dans la prise 
en compte de vos contraintes spécifiques. 

Mme Laetitia Malet. Il est en effet essentiel que les parlementaires prennent 
conscience de cette nécessité d’adapter les normes aux réalités propres à chaque territoire 
d’outre-mer. 

M. le président Stéphane Peu. Je vous remercie. 
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Membres présents ou excusés 

Réunion du jeudi 15 février 2024 à 14 h 30 

 Présents. – M. Mickaël Cosson, M. Stéphane Peu. 


